
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° n° 1213    du 2 novembre 1939 portant dissolution de 
l’association constituée par M. Cuthbert H. Dawkins.
n° 1213

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 novembre 1939

Numéro JO

n° 11 du 30/11/1939
Date  du numéro

30 novembre 1939

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte francaise des Somalis et dépendances Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844 rendue 

applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884

Vu l’arrêté n° 703 du 7 juillet 1884

Vu le départ de Djibouti de M. Cuthhert H. Dawkins.

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1°. — L’autorisation accordée à M. Cuthbert H, Dawkins par l’arrêté n° 703 est rapportée, el l’association ainsi formée est 

considérée comme dissoute compter de son départ de la Cote francaise des Somalis, Art, 2  — Le présent arrete arrete sera 

enregistré, publié et communiqué partout besoin sera, et inséré au Journal officiel de la colonie

hubert deschamps
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